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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 04 FEVRIER 2016 
 

REGIE DE CHAUFFAGE AU BOIS - MODIFICATION DU REGLEMENT DE 
SERVICE DU RESEAU DE CHALEUR D’UNIEUX 
 

 
Depuis le 1er janvier 2016 et le passage de Saint-Etienne Métropole en Communauté 
Urbaine, cette dernière est compétente en matière de gestion des réseaux de chaleur à la 
place des communes. Le réseau de chaleur d’Unieux intègre cette compétence. Le Conseil 
municipal d’Unieux a approuvé le règlement de service de la régie de chauffage au bois le 
26 juin 2006, comprenant le montant des charges facturées aux usagers. 
 
En 2015, la Ville d’Unieux a réalisé des investissements pour mettre son réseau de chaleur 
en conformité avec les normes antipollution imposées par l’Etat dans le cadre du Plan de 
Protection de l’Atmosphère (PPA) de Saint-Etienne Métropole. Un nouveau filtre a été 
installé en sortie de chaufferie pour atteindre un niveau d’émission de poussières de 20 
mg/m3, pour une valeur réglementaire fixée à 30 mg/m3 dans le PPA. Les travaux d’un 
montant de 300 000 € HT impacteront le prix de l’abonnement d’accès à l’énergie pour les 
usagers pour une durée de 24 ans et 9 mois. Cet abonnement comprend les coûts liés aux 
coûts de fonctionnement supportés par les services municipaux (secrétariat, suivi technique, 
facturation, finances), aux travaux, au gros entretien, au petit d’entretien, à l’élimination des 
déchets ultimes et à l’achat d’électricité pour le fonctionnement des équipements. 
 
Le règlement de service doit donc être modifié en conséquence pour acter l’augmentation de 
la police d’abonnement pour un montant annuel total de 24 586,56 € en 2016 et 27 537,92 € 
à partir de 2017. Cette augmentation sera répercutée sur la facture des usagers dès 
validation de la délibération du Conseil communautaire par la Préfecture. 
 
Dans le cadre de la gestion provisoire de cette compétence par la Ville d’Unieux, c’est cette 
dernière qui se chargera de modifier les polices d’abonnement de tous les usagers. Saint-
Etienne Métropole devra signer et envoyer ces documents aux usagers du réseau.  
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- valide la modification du règlement de service de la régie de chauffage au bois 
comprenant l’augmentation du montant de l’abonnement, 
 

- modifie en conséquence les polices d’abonnement des usagers du réseau, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous les documents nécessaires à l’application de cette délibération. 

 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


